
1 incendie toutes les 2 minutes, c’est chaque 
année en France plus de 250 000 sinistres, près 
de 10 000 blessés dont 3000 avec invalidité 
lourde et jusqu’à 800 décès.

Il suffirait pourtant d’observer quelques simples 
règles de prudence pour que la majorité des 
sinistres soit évitée. Et il suffirait que chaque 
habitation soit équipée d’un système de dé-
tection efficace et que chacun apprenne les 
réflexes qui sauvent pour diviser par deux le 
nombre des victimes.

Mieux anticiper les risques d’incendie, 
c’est l’affaire de tous et cela commence 

par s’informer sur :

www.prevention-incendie.gouv.fr

d’urgence 
gratuits

les risques

Si rien ne change, 
1 français sur 3 sera victime 

d’un incendie au cours de sa vie.

NumérosMesurer

Sapeurs-Pompiers  18

15  Samu

112 N° d’urgence 
européen

ABF
Association des
Brûlés de France

En partenariat avec : 

partir en

fumee

Ne laissez pas
la vie de ceux
que vous aimez
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est dû à une installation électrique défectueuse 
1 incendie sur 4 Dans la

Mais au bout de la 

à la

pour éteindre un incendie.

peut encore stopper le feu.

 est nécessaire !

1ère minute, il faut un verre d’eau

3ème minute, une citerne

2ème minute, un seau d’eau

 ont lieu la nuit.70 % des incendies mortels
L’intoxication par

chez les victimes d’incendie.
la fumée est la 1ère cause de décès

600°c en 3 min.
La température d’une pièce en feu atteint domestique.

2ème cause de mortalité chez
les enfants de moins de 5 ans par accident

éviter
les incendies

Détecter
à temps
Avec des détecteurs avertisseurs de fumée

Quoi qu’il arrive, ne prenez jamais l’ascenseur.

Réagir
comme il faut

• Ne pas laisser les appareils électriques en veille.

• Brancher un seul appareil par prise électrique.

• Vérifier les installations d’électricité, de gaz 
	 et de chauffage (notamment les inserts et 
	 les cheminées).

• Ramoner les conduits et les cheminées une fois 
	 par an (pour votre sécurité, ces tâches doivent 
	 être exécutées par des professionnels).

• Éteindre complètement les cigarettes et ne pas 
	 fumer au lit.

• Tenir les allumettes et les briquets hors de portée 
	 des enfants (qui ne doivent jamais rester seuls à 
	 la maison).

• Ne pas laisser de casseroles, de poêles ou 
	 de plats sur le feu sans surveillance.

• Laisser les produits inflammables loin 
	 des radiateurs, ampoules, plaques chauffantes...

• Ne pas raviver un feu ou les braises 
	 d’un barbecue avec de l’alcool ou de l’essence.

Si l’incendie se déclare chez vous :

• Faites sortir tout le monde et évacuez les lieux 
	 pour éviter les risques d’intoxication (par les 	
	 fumées et gaz) précédant la venue des flammes.
• Fermez la porte de la pièce en feu et la porte 
	 d’entrée et n’emportez rien.
• Une fois dehors, appelez les pompiers en 
	 composant le 18 ou le 112 (n° unique d’urgence 
	 européen). 
• Répondez calmement à leurs questions pour 
	 les aider à intervenir plus efficacement.

Si l’incendie est au-dessous ou sur votre palier :

• Fermez les portes et mettez des linges mouillés 	
	 en bas.
• Allez à la fenêtre pour que les secours vous voient.
• En cas de fumée dans la pièce, baissez-vous
	 vers le sol et couvrez-vous le nez et la bouche 
	 avec un linge humide (la fumée envahit d’abord 
	 les parties hautes).

Si l’incendie est au-dessus :

Sortez par l’issue la plus proche.

• Facile à installer 
	 et à entretenir.

• ça ne représente
	 pas un gros 
	 investissement 
	 (20€ seulement 
	 en moyenne).

• Bien vérifier qu’il soit 	
	 conforme à la norme
	 NF- EN 14 604 et en 
	 installer à chaque 
	 niveau d’habitation, 	
	 de préférence près 
	 des chambres.

• C’est essentiel pour détecter les 
	 débuts d’incendie, surtout la nuit 
	 quand tout le monde dort.

• Facile à trouver 
	 (magasins de bricolage)


